
Le congé parental est-il pris en compte pour le calcul de
l'ancienneté ?

Réponse courte

Oui, le congé parental est intégralement pris en compte pour le calcul de l'ancienneté au Luxembourg. La période

de congé parental est assimilée à une période de travail effectif pour la détermination de tous les droits liés à

l'ancienneté, quelle que soit la forme du congé (temps plein, temps partiel, fractionné).

Cette prise en compte est obligatoire et automatique. L'employeur ne peut y déroger, même par accord individuel

ou collectif. Toute clause contraire est nulle et non écrite.

Définition

L'assimilation à une période de travail effectif signifie que la durée du congé parental doit être comptabilisée

intégralement dans le calcul de l'ancienneté du salarié, au même titre qu'une période de travail normal. Cette

règle garantit que l'exercice du congé parental ne pénalise pas la progression professionnelle et les droits du

salarié.

L'ancienneté désigne la durée totale de la relation de travail, utilisée pour déterminer divers droits : indemnités de

licenciement, préavis, avantages conventionnels, progression salariale, etc.

Questions fréquentes

Comment est calculée l'ancienneté avec le congé parental ?

L'ancienneté se calcule par addition de toutes les périodes de travail et de congé parental, sans proratisation même pour le congé à
temps partiel. La totalité de la durée du congé parental (1er et 2e congé inclus) est comptabilisée au même titre qu'une période de travail
normal.

L'employeur peut-il exclure le congé parental du calcul de l'ancienneté ?

Non, l'employeur ne peut jamais exclure la période de congé parental du calcul de l'ancienneté. Cette prise en compte est obligatoire et
automatique. L'employeur ne peut y déroger, même par accord individuel ou collectif, et toute clause contraire est nulle et non écrite.

Le congé parental est-il pris en compte dans le calcul de l'ancienneté au Luxembourg ?

Oui, le congé parental est intégralement pris en compte pour le calcul de l'ancienneté au Luxembourg. La période de congé parental est
assimilée à une période de travail effectif pour la détermination de tous les droits liés à l'ancienneté, quelle que soit la forme du congé
(temps plein, temps partiel, fractionné).

Quels droits sont concernés par la prise en compte du congé parental dans l'ancienneté ?

Tous les droits liés à l'ancienneté sont concernés : indemnité de licenciement et de départ, durée du préavis légal ou conventionnel,
avantages liés à l'ancienneté (primes, congés supplémentaires), progression dans les grilles salariales, et droits conventionnels
dépendant de l'ancienneté.
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Conditions d’exercice

La prise en compte du congé parental dans l'ancienneté s'applique automatiquement et sans condition :

Période concernée :

Totalité de la durée du congé parental

1er et 2e congé parental inclus

Tous les types de congé (temps plein, temps partiel, fractionné)

Droits concernés :

Indemnité de licenciement et de départ

Durée du préavis légal ou conventionnel

Avantages liés à l'ancienneté (primes, congés supplémentaires, etc.)

Progression dans les grilles salariales

Droits conventionnels dépendant de l'ancienneté

Caractère impératif :

Aucune dérogation possible en défaveur du salarié

Nullité de toute clause contraire

Application d'office par l'employeur

Modalités pratiques

Calcul de l'ancienneté :

Addition de toutes les périodes de travail et de congé parental

Pas de proratisation même pour le congé à temps partiel

Continuité de la comptabilisation pendant la suspension du contrat

Mise à jour des dossiers :

Intégration automatique dans les systèmes RH

Mise à jour des certificats d'ancienneté

Prise en compte lors du calcul des indemnités

Attestations et documents :
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Mention obligatoire dans les attestations de travail

Calculs d'indemnités incluant les périodes de congé parental

Justificatifs disponibles pour le salarié

Pratiques et recommandations

Mettre à jour systématiquement les dossiers individuels

Former les équipes RH sur cette obligation légale

Vérifier les systèmes de paie pour intégration automatique

Documenter clairement la prise en compte dans les calculs

Informer les salariés de leurs droits

En cas de litige : produire les justificatifs de calcul

Auditer régulièrement les pratiques de calcul d'ancienneté

Cadre juridique

Article L.234-47 du Code du travail luxembourgeois (disposition spécifique sur l'assimilation)

Articles L.234-43 à L.234-48 : cadre général du congé parental

Principe d'ordre public social : impossibilité de déroger en défaveur du salarié

Jurisprudence constante confirmant l'obligation d'intégration complète

L'employeur ne peut jamais exclure la période de congé parental du calcul de l'ancienneté. Cette obligation est d'ordre public et

s'impose même en cas d'accord contraire du salarié. Toute omission expose l'employeur à des réclamations et contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-47
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-43
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-48

